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La naissance du Cinquantenaire,
aménagé entre 1877 et 1904,
témoigne de manière remarquable
de la ténacité du deuxième roi des
Belges, Léopold II, à mener à bien les
projets urbanistiques qui lui sont
chers, au point de ne pas hésiter à
terminer les arcades à ses frais. 

Le site révèle un goût du faste et de
la mise en scène typique de la fin du
19ème siècle, époque où la Belgique
occupe une position clé dans le

concert des nations industrielles. Au-delà d’une affaire de prestige personnel, 
il est en outre une démonstration éclatante du savoir-faire du secteur belge de la
construction.

Les palais et le parc du Cinquantenaire ont été
implantés sur le plateau de Linthout, un bois
relique de la forêt de Soignes défriché en 1851
pour servir de champ de manœuvres à la garde
civile (p. 45). Le déplacement de celui-ci à front du
nouveau boulevard Militaire à Etterbeek – 
l’actuel boulevard Général Jacques – permettait
d’envisager l’utilisation du site laissé vacant pour
l’organisation de l’exposition nationale des pro-
duits de l’art et de l’industrie belges de 1880, qui
devait commémorer le cinquantième anniversaire
de l’Indépendance de la Belgique. 

L’idée, soutenue par Léopold II, était d’approprier le
plateau en parc d’expositions avec, en son centre,
un palais permanent des arts industriels. Ce parc
s’inscrivait dans le plan d’ensemble pour l’exten-
sion et l’embellissement de l’agglomération bruxel-

loise, dressé dès 1862 par l’inspecteur-voyer Victor
Besme. Il devait être le point de départ d’une large
avenue vers Tervuren qui ne verra le jour que vingt
ans plus tard.

L’aménagement a été confié à un émule de Joseph
Poelaert, l’architecte Gédéon Bordiau, déjà impli-
qué dans le plan du quartier des squares tout pro-
che (p. 79). Celui-ci présente un projet de parc doté
d’un palais composé de deux ailes reliées par une
colonnade semi-circulaire, percée en son centre
d’une arcade. Porte de ville au goût de l’époque, qui
n’est pas sans évoquer l’arc de triomphe romain,
elle était destinée à couronner la perspective
depuis la rue de la Loi et à ouvrir le regard vers la
campagne et la future avenue vers Tervuren.

Le parc des 
expositions du 
Cinquantenaire 
(1877-1935)

Formé à l’Académie des beaux-arts de
Bruxelles, Gédéon Bordiau entame sa
carrière comme dessinateur de Joseph
Poelaert auquel il succède, après sa
démission en 1856, comme architecte
de la Ville de Bruxelles. Il collabore
donc à la plupart des grands projets de
Poelaert, dont le chantier interminable
du Palais de justice, cette construction
pharaonique achevée après la mort de
son concepteur. Il en gardera des
marques indélébiles, comme un goût
prononcé pour les lourdes masses de
pierre et le gigantisme.

Il réalise son premier projet personnel à
la place Madou où il construit une série
d’ateliers d’artistes disposés en exèdre
autour de l’entrée de la chaussée de
Louvain. Lors de l’aménagement des
boulevards du centre au-dessus du per-
tuis de la Senne, il conçoit, au n° 17 de
la place De Brouckère, un immeuble de
rapport de style renaissance très
décoré, qui obtiendra le 13ème prix du
concours d’architecture organisé pour
encourager la construction le long de la
nouvelle artère.

Il est ensuite associé à l’urbanisation
des faubourgs de Bruxelles, en dessi-

nant les plans du quartier des Squares.
C’est une compensation, offerte par 
le bourgmestre de Bruxelles Jules
Anspach, au refus de donner suite au
projet de palais des beaux-arts qu’il
avait imaginé construire sur le haut de
la bute. L’Etat belge lui commande, de
son côté, le palais de l’industrie et l’a-
ménagement des jardins du plateau de
Linthout, bientôt rebaptisé Cinquante-
naire. Il s’y consacre pendant près de
vingt ans en réalisant, en fonction des
disponibilités budgétaires, toutes les
extensions nécessaires à la tenue des
expositions. L’énergie et l’enthousiasme
avec lesquels il dirige les métiers
contribuent à asseoir sa réputation.

GEDEON BORDIAU (1832-1904)

Le parc des expositions du Cinquantenaire

Ateliers d’artistes de la place Madou
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